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Arrêté DOS-SDA-2025-12-142 portant avenant n°5 au cahier des charges pour 
l’organisation de la garde et de la réponse à la demande de transports sanitaires 

urgents pour le département de l’Oise 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.6311-1 à L.6311-2, L.6312-1 à L.6312-5, 
L.6313-1, R.6311-17, R.6312-16 à R.6312-23, R.6314-4 à R.6314-6 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1424-42 ; 

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et 
les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale 
de santé (ARS) des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté du 24 avril 2009 modifié relatif à la mise en œuvre du référentiel portant organisation 
du secours à personne et de l’aide médicale urgente ;

Vu l’arrêté du 5 mai 2009 relatif à la mise en œuvre du référentiel SAMU-transports sanitaires 
portant organisation de la réponse ambulancière à l’urgence pré-hospitalière ;

Vu l’arrêté du 12 décembre 2017 fixant les caractéristiques et les installations matérielles exigées 
pour les véhicules affectés aux transports sanitaires terrestres ;

Vu l’arrêté du 22 avril 2022 fixant le montant et les modalités de versement de l’indemnité de 
substitution pour l’adaptation de la couverture opérationnelle d’un service d’incendie et de 
secours sur un secteur non couvert par une garde ambulancière ;

Vu l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux critères, aux modalités de désignation ainsi qu’aux 
obligations et missions de l’association des transports sanitaires d’urgence la plus représentative 
au plan départemental ; 
Vu l’arrêté du 26 avril 2022 relatif aux plafonds d’heures de garde pour l’organisation de la garde 
prévue à l’article R.6312-19 du code de la santé publique ;

Vu l’instruction interministérielle N° DGOS/R2/DSS/DGSCGC/2022/144 du 13 mai 2022 relative à 
la mise en œuvre de la réforme des transports sanitaires urgents et de la participation des 
entreprises de transports sanitaires au service de garde ;

Vu l’arrêté n° DOS-ASNP-TS-2024-19 du directeur général de l’ARS du 04 juin 2024 modifié 
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDTM du Nord
Service économie agricole

Réf. : 2025-59-0532

Monsieur Charles MAHELLE
11 chemin d’Eth
59144 WARGNIES LE GRAND

Arrêté préfectoral de suspension relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime (CRPM), et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R.
331-1 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 5 février 2024 ;

Vu l’arrêté de subdélégation de signature au chef de pôle A Appui à la performance économique et
gestion de crise B de la direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture de la forêt de la région
Hauts-de-France en date du 4 avril 2025 ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par monsieur Charles MAHELLE, pour
les parcelles ZA13, ZA15, ZA16, B273, B1085, B1087, B1090, B1091 sises sur le territoire de la commune
de JENLAIN et les parcelles ZE12, ZE14, ZE17, ZE18, ZC173b, ZC173c, ZE183, ZE11, ZE15, ZC70, ZC71,
ZC72, ZC73, ZC75, ZC76, ZC77, ZC85, ZC174, ZC175, ZB96, ZB98, ZB99a, ZB99b, ZB99c, ZD77, ZD100,
ZD101, ZD102, ZE19, ZE20, ZE21, ZE22, ZE23, ZE26, ZE83p, ZE169, ZE170, ZE177, ZE182 sises sur le
territoire de la commune de VILLERS-POL, d’une superficie totale de 32,4256 hectares (ha),
enregistrée complète le 12 novembre 2025 ; 

Considérant ce qui suit :

1) En application du II de l’article L. 331-3-1 du code rural et de la pêche maritime, le préfet de
région peut suspendre l’instruction d’une demande d’autorisation d’exploiter lorsque l’opération en-
visagée conduit à un agrandissement ou une concentration excessifs au regard des
critères du SDREA ;

2) La demande de monsieur Charles MAHELLE consiste en l’agrandissement de son exploitation, par
la reprise d’une superficie de 32,4256 ha ;

3) Monsieur Charles MAHELLE, exploitant individuel, emploie un salarié en CDI à temps plein et un
salarié en CDI à temps partiel depuis plus de 6 mois au jour du dépôt de la demande soit 1,64
UTAc,p=0,4 (unités de travail annuelles corrigées pondérées) définies à l’article 1 du SDREA susvisé ;

4) Monsieur Charles MAHELLE exploite déjà 211,7800 ha ; 

5) Monsieur Charles MAHELLE souhaite mettre en valeur, une surface de 244,2056 ha, soit
148,9059 ha/UTAc,p=0,4, dont l’indicateur pour les agrandissements et concentrations excessifs (IPACE)
défini à   l’article 1 du SDREA dépasse 2 fois le seuil de contrôle après opération ; 

6 ) L’opération envisagée conduit à un agrandissement excessif au regard des critères du SDREA des
Hauts-de-France. 

Sur proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt ;

ARRÊTE

Article 1   er  

L’instruction de la demande d’autorisation d’exploiter déposée par monsieur Charles MAHELLE,
dont le siège d’exploitation est situé à WARGNIES LE GRAND, et enregistrée le 12 novembre 2025,
pour les parcelles dont les références cadastrales sont précisées en annexe sises sur le territoire des
communes de JENLAIN et VILLERS-POL d’une superficie totale de 32,4256 ha et appartenant à
madame, monsieur Michel DREMAUX, monsieur Olivier LEQUIPAR, madame Thérèse LOUVRIER-
FROMONT, madame Francine DEGARDIN et monsieur Christian CENEZ, est suspendue pour une du-
rée de 8 mois à compter de la date de publication de la présente décision sur le site de la
préfecture départementale du Nord.

Article 2

Pendant la période de suspension de l’instruction, tout intéressé peut présenter une demande
d’autorisation d’exploiter portant sur les mêmes biens.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel     : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr  

2/4



Article 3

Conformément aux dispositions de l’article D. 331-6-1 du code rural et de la pêche maritime, le
présent arrêté est notifié à monsieur Charles MAHELLE et fait l’objet d’un affichage pendant un
mois aux mairies de JENLAIN et VILLERS-POL. Il est également publié sur le site de la préfecture du
Nord,

Article 4

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et le directeur départemental
des territoires et de la mer des Hauts-de-France sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

           Fait à Amiens, le 16 février 2026

           Pour le préfet, par subdélégation
Le chef de pôle A Appui à la performance

économique et gestion de crise B du service
régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

                        Xavier BORTOLIN

Copie pour information à l’exploitant en place, aux propriétaires. Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui
suivent sa notification si vous estimez qu’il a été fait une application incorrecte de la réglementation en vigueur, directe-
ment auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place contre
horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale
en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision
ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal
administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.
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Annexe

Communes
Références
cadastrales

Superficies Nom des propriétaires

JENLAIN ZA13  ZA15  ZA16  
B273  B1085  B1087  
B1090  B1091

12,1126 ha MME M MICHEL DREMAUX

VILLERS-POL ZE12  ZE14  ZE17  
ZE18

2,5210 ha M OLIVIER LEQUIPAR

ZC173b ZC173c  
ZE183

1,9298 ha MME THÉRÈSE LOUVRIER-
FROMONT

ZE11  ZE15 0,5700 ha MME FRANCINE DEGARDIN

ZC70  ZC71  ZC72  
ZC73  ZC75  ZC76  
ZC77  ZC85  ZC174 
ZC175  ZB96  ZB98  
ZB99a  ZB99b  
ZB99c  ZD77  
ZD100  ZD101  
ZD102  ZE19  ZE20  
ZE21  ZE22  ZE23  
ZE26  ZE283p  
ZE169  ZE170  ZE177
ZE182

15,2922 ha M CHRISTIAN CENEZ

SUPERFICIE 
TOTALE

32,4256 ha
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N° DOSSIER Communes  Références cadastrales Superficie (ha) 

2580550 BEHEN D 309, ZE 27, ZS 48, 73, ZT 23 5.6197 

2580550 BEHEN ZH 88, ZC 27, ZD 33 18.7625 

2580550 BEHEN ZS 47 0.6758 

2580550 BEHEN 
ZS 77, 78, 79, 76, 75, 105, ZT 

32 
17.5609 

2580550 BEHEN ZT 14 19.9301 

2580550 BEHEN ZT 15 2.0455 

2580550 BEHEN ZT 16 1.5972 

2580550 HUCHENNEVILLE ZA 117 6.6170 

2580550 HUPPY ZR 5 19.9096 

2580550 HUPPY ZR 6 1.1452 

2580550 HUPPY ZS 1 3.6075 

2580550 HUPPY ZS 19 2.8987 

2580550 MAREUIL CAUBERT AD 228 3.6800 

2580550 MAREUIL CAUBERT AM 37 1.4460 

2580550 MOYENNEVILLE ZN 154 4.0475 

2580550 MOYENNEVILLE ZN 55, 98 2.9150 

2580550 MOYENNEVILLE ZO 104,105,106,107 2.7870 

2580550 MOYENNEVILLE ZO 108 0.9240 

2580550 SAINT MAXENT ZA 173 0.8089 

2580550 SAINT MAXENT ZA 175 0.2090 

2580550 TOURS EN VIMEU ZA 26 0.6920 
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